
Procès Verbal

Assemblée Générale de la coopérative DynamoCoop

09/06/2017
PV AG Dynamo Coop 
633.502.545
09/06/2017 Kultura  20 à 22h

113 coopérateurs présents ou représentés (1134 parts). 

1/ Approbaton PV AG 2016
Le PV de l’AG 2016 est approuvé par l’assemblée générale.

2/ Situaton et perspectves bâtients
Dony   (Gérard Fourré)   
Le gros du chanter de constructon de nouveaux ateliers (10 sur 400i2) dans le fond du grand hall et la iise aux nories de
sécurité du bâtient s’est déroulé entre l’AG de juin 2016 et celle de juin 2017.
De noibreux chanters partcipatfs ont eu lieu en autoine et au début de l’hiver avec les futurs occupants et les coopérateurs.
50 % des ateliers ont été iis en place en auto-constructon, cad que les occupants ont construits leur atelier eux-iêies.  Dynaio
Coop fournissait les outls, les iatériaux (dont beaucoup de réeiploi) et les conseils et assuiait la iise en place structurelle, le
chauffage et l’électricité.
Le 13 iai 2017, les Ateliers Dony ont été inaugurés avec repas des coopérateurs, portes-ouvertes, aniiatons dans les ateliers et
concerts (environ 400 visiteurs).
Trois ateliers étaient vacants lors de l’AG en juin (en septeibre, le bâtient afche coiplet).

Les  ateliers  Dony concentre  aujourd’hui  22 ateliers  de 20 à 60i² sur  800i²,  300i² dédié au stockage,  une espace coiiun
polyvalent de 250i² (avec kitchinete et sanitaires) et d’une cour de 300i².  La nature des actvités hébergées sont  : sérigraphie,
céraiique, textle, design, bijoux, vitraux, lutherie, scénographie/décor, soudure, vélo, peinture, théatre d’oibre, vidéo, photo,
illustraton, BD, iode.
Le  Coiptoir  des Ressources  Créatves est  l'instgateur  et le  gestonnaire  du lieu.   Dynaio Coop n'exploite  pas lui-iêie ses
bâtients.  Le Coiptoir rasseible les deiandeurs d'ateliers qui relèvent du iêie type de pratque, en vue de ietre en place
des ateliers collectfs plutôt qu'individuels.  Ceci pour favoriser les éconoiies d’échelle, le partage d'outls, de coipétences et
générer ainsi de l'éiulaton et du renforceient entre pairs.

Les  perspectves au sein  des  ateliers  Dony  sont  à  court  terie,  de fnaliser  le  plan  de préventon incendie  (porte  coupe-feu,
signalétque…),  d’aiéliorer  la  sécurisaton  ant-intrusion  du bâtient,  de  fnaliser  les  deux zones d’atelier,  de  construire  une
deuxièie iezzanine dans l’atelier bois, de construire deux ateliers suppléientaires, de fnaliser la passerelle du 1 er étage du grand
hall.
A  plus  long  terie,  il  faudra  concevoir  et  réaliser  un  projet  de  rénovaton/aiénageient  de  la  zone  d’accueil,  reiplacer
progressiveient la toiture du grand hall et éventuelleient réféchir à la producton de notre électricité.

Kultura   (Agnès Grayet)  
Nous avons convenu avec l'ancien exploitant, le Live Club, que nous reprenions l’exploitaton du lieu en octobre 2016.  La geston
du lieu est assuiée par un enseible de collectfs et de coopérateurs qui ont iis en place une nouvelle structure juridique pour
gérer le lieu (asbl 13 rue Roture).
De noibreux coopérateurs (+/-60) se sont iipliqués dans cete dynaiique, au niveau des travaux (chanters partcipatfs) et/ou
dans la créaton de l’asbl (12 septeibre 2016) qui a préparé la reprise des salles de concert du rez. 
Les salles de concert et la galerie Rature (expo) ont été inaugurées le 19 janvier 2017.  Le snack du 1 er étage a lui été inauguré le 17
février 2017.
Des bureaux de presque 100i2 réparts sur deux étages sont en cours de fnalisaton.  Ils seront utlisés principaleient par les
gestonnaires du Kultura et par les collectfs ou individus partenaires du lieu.  Une salle de danse (50i2) est égaleient en cours de
fnalisaton.

Les perspectves au sein de Kultura sont à court terie la fnalisaton et la iise au norie de l’électricité, de la préventon incendie.
A plus long terie, nous allons aiénager le grenier du bâtient principal en apparteient dortoir pour les artstes de passage dans
le lieu.
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3/   Présentaton des coiptes   2016 et du plan fnancier iis à jour (Maxiie Dechesne)  
Les coiptes sont confories à ce qui était prévu, cad 33.000€ de perte d’exploitaton sur l’année 2016.  C’est évideiient dû au
fait que l’on investt et que les bâtients ne sont pas encore totaleient exploités.  
Les comptes sont approuvés à l'unanimité et décharge est donnée aux administrateurs.
Le plan fnancier a été iis à jour.  Les perspectves de bénéfces reculent dans le teips.  C’est dû à des iodifcaton du iodèle
d’exploitaton.  Dynaio cède l’exploitaton de bâtients équipés à des gestonnaires (Coiptoir et 13 rue Roture).  Cela coûte plus
cher de reprendre le fonds de coiierce de Roture et d’équiper les bâtients.  Par contre, c’est cohérent avec notre souhait de
faciliter l’accès aux infrastructures par les collectfs d’artstes.
Le plan fnancier modifé est approuvé par l’assemblée générale.

Nous retenons du débat avec les coopérateurs : puisque l’équilibre économique par bâtment met plusieurs années à être ateint (dû
à la période de travaux puis le temps de la mise en place), chaque nouvelle infrastructure risque d’empêcher la coopératve de
générer des bénéfces, conditon nécessaire au versement de dividendes.  Le CA doit débatre de cete remarque et formuler des
propositons à l’AG.

5/ Adaptaton statuts pour être reconnu Econoiie Sociale (Pieter Capet) 
Il est nécessaire que soyons reconnu entreprise d’ Econoiie Sociale par la Région Wallonne. En effet, c’est indispensable pour avoir
recours à des prograiies de réinserton professionnelle, tels que les Art.60, les PTP… 
Nous soiies dans les faits, une entreprise d’Econoiie Sociale, iais nos statuts ont été ial rédigés sur un point de détail  :
Les statuts actuels de Dynamo
Art. 9 point 3 : « sont associés,[...] les ieibres du personnel de la société engagés depuis un
an et qui en font la deiande".
Vont être remplacé par le texte suivant :
Art. 9 point 3 : « sont associés,[...] les ieibres du personnel de la société qui en font la
deiande".
Cette modifcaton des statuts de Dynamo est validée par l’assemblée générale.

6/ Charte et coiité d’accoipagneient
La geston des bâtients est concédée pour 3 ans et reconduite sur base d'une évaluaton réalisée
par le coiité d’accoipagneient de Dynaio. Elle consistera à évaluer la ianière dont la geston
du lieu respecte la charte Dynaio.  Nous vous invitons à lire la Charte pour plus de détails.
La Charte est approuvée par l’assemblée générale.
La iission du coiité d’accoipagneient fait égaleient l’objet d’une note que nous vous invitons à lire.
Lors de l’assemblée générale, nous avons tré au sort 3 membres efectts : Jean-Pierre Pécasse, Xavier Guinotte et Stéphan Lux
et  3  membres  suppléants :  Isabelle  Marlier,  Rodolphe  Finamore  et  Mathieu  Godfrnon  en  vue  de  consttuer  le  comité
d’accompagnement.

Nous retenons du débat avec les coopérateurs : les artstes occupants ont des souhaits de visibilité/valorisaton de leur travail.  Ils
ont également des souhaits de souten à la vente de leur producton.  L’augmentaton de la visibilité/valorisaton du travail des
occupants est sujet qui est au coeur du projet de Dynamo, mais aussi de ses gestonnaires de lieu dont le Comptoir des Ressources
Créatves. Nous allons collectvement, avec le concours d’occupants et de coopérateurs tenter de faire avancer ce sujet.  Nous avons
invités les coopérateurs présents, qui le souhaitaient, à partciper à un groupe de travail sur la communicaton ou comment donner
corps à la communauté Dynamo.  Nous avons 4 candidats : Nicolas Bomal, Xavier Guinote, Audrey Dewael et Elisabeth Gruié.
Par contre, le souten à la vente ne relève pas de la mission de Dynamo, sauf en ce qui concerne les infrastructures.  Le Comptoir
peut éventuellement être contacté sur ces sujets.

7/ Électon candidat adiinistrateurs
Le CA a identfé depuis plus d’un an le besoin de renforcer son équipe par un profl juridique.  Nous n’avions pas reçu ce type de
candidature lors de l’AG de 2016.  
Marc Moura a suggéré à Saiuel Vieslet qui est avocat de s’iipliquer dans le projet Dynaio.  Après discussions et réfexions,
Saiuel a accepté d’intégrer le CA de Dynaio pour autant que l’AG l’élise.
Lors de cete AG, son électon par l’AG est organisée.
Samuel Vieslet est élu administrateur par l’assemblée générale.

8/ Perspectves et conclusions
Tous les aiénageients prévus à long terie nécessitent de nouveaux budgets.   Il  va falloir  soit solliciter des invest (Brasero,
Start’Invest) ou des organisatons/insttutons qui devriendraient de gros coopérateurs ou lancer une nouvelle caipagne de levée
de fonds, si nous souhaitons réaliser ces chanters.
Un autre enjeu est de fxer/fnaliser la relaton contractuelle entre Dynaio et Kultura.  On doit laisser le teips à Kultura de se
développer  (cela  peut  prendre  du teips)  et  nous  souhaitons  prévoir  un  partage  des bénéfces si  Kultura  se  développe bien
éconoiiqueient.
Un enjeu iiportant est d’augienter la visibilité ou de proiotonner les occupants, iais aussi de donner corps à la coiiunauté
des coopérateurs de Dynaio coiposée à la fois des occupants/artstes, iais aussi de citoyens sensibilisés par l’art et la culture.
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En conclusion, nous nous félicitons et soiies fers d’avoir iis en œuvre nos projets qui relevaient du rêve et de la proiesse en
une réalité très concrète.  Cela représente deux bâtients de grande taille et de nature d’usage différente qui abritent plus d’une
centaine de personnes.  Cela a été iis en service en ioins de deux ans, caipagne de levée de fonds coiprise.
Nous  restons  ouverts  à  de nouveaux  projets  et  disponibles  pour  répondre  aux éventuelles  questons  ou sollicitatons  de nos
coopérateurs.  Pour rappel, nous n’avançons vers une nouvelle infrastructure que si le projet correspond à une deiande précise
des iilieux créatfs et que celle-ci est portée par une parte des bénéfciaires.

Nous retenons du débat avec les coopérateurs : nous devons préparer un processus qui nous permet de consulter les coopérateurs
en cas d’opportunité, de nouveau projet.
Il est nécessaire que nous metons en place un formulaire papier pour les prises de part.
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